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Convention de mandat – Collectivité en Transfert de Compétence Eclairage Public 

 

Convention n° 

portant réalisation d’une opération d’effacement de réseaux 
 

Rue de la Basse Forge 35520 Melesse 

N° dossier : PE21-0696 
 

Entre 

Le Syndicat Départemental d’Energie 35 (SDE35), dont le siège se trouve 1 avenue de Tizé à THORIGNE-
FOUILLARD, représenté par son Président, M. Olivier DEHAESE, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont 
été délégués par délibération du 02 décembre 2020, ci-après dénommé « le SDE35 », 

d’une part, 

 

Et 

La collectivité  ____________________________________ , dont le siège se trouve à  _____________ , 
représentée par  __________________________________ , agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont 
été délégués par délibération du  _____________________ , ci-après dénommée « La Collectivité », 

d’autre part. 

 

Il est arrêté et convenu ce qui suit : 

Préambule 

La Collectivité a sollicité le SDE35 pour la réalisation d’un effacement de réseaux. Réalisée sous maîtrise 
d’ouvrage du SDE35, cette opération consiste à l’enfouissement coordonné du réseau d’électricité avec 
des réseaux d’éclairage et/ou de télécommunications. 

Les compétences sont actuellement réparties entre le SDE35 et la Collectivité de la manière suivante : 

- La compétence « électricité » est administrée par le SDE35, autorité unique de distribution 
d’électricité pour le département d’Ille-et-Vilaine, 

- La compétence « éclairage public » est transférée par la Collectivité au SDE35, 
- La compétence « télécommunications » est portée par la Collectivité. 

L'article L2422-12 du Code de la Commande Publique prévoit que « lorsque la réalisation, la réutilisation 
ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent simultanément de la compétence 
de plusieurs maîtres d'ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui 
assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération ». 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention est relative aux engagements réciproques de la Collectivité et du SDE35 pour la 
réalisation de l’opération dont la référence est donnée ci-dessus. 

 

Les parties décident que le SDE35 sera maître d’ouvrage de cette opération compte-tenu de l’intérêt 
d’avoir un maître d’ouvrage unique pour coordonner les études et optimiser l’investissement public. Il 
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réalisera le génie-civil de télécommunications dans le cadre d’un mandat de maîtrise d’ouvrage dont les 
dispositions sont prévues à l’article 2 de la présente convention. 

Cette convention précise les conditions d'organisation de la maîtrise d'ouvrage exercée et en fixe les 
termes techniques, administratifs et financiers. 

Le programme de l’opération a été défini par le SDE35 en lien avec la Collectivité qui l’accepte. 

Article 2 : Mandat de maîtrise d’ouvrage 

En application de l'article L2422-12 du CCP, la Collectivité désigne le SDE35 comme maître d’ouvrage 
unique des opérations d’exécution des études et de maîtrise d’œuvre des travaux. 

Le SDE35 accepte le mandat qui sera exécuté dans les conditions suivantes : 

‒ Le mandataire assure le financement de l’opération aux conditions définies ci-dessous, 
‒ Les dépenses et recettes correspondant à la partie de l’opération sous mandat de maîtrise 

d’ouvrage seront détaillées dans une opération pour compte de tiers isolée dans son budget, 

La mission du mandataire porte sur les éléments suivants : 

‒ Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et 
réalisé, 

‒ Choix des fournisseurs et entreprises, 
‒ Suivi, coordination et planification des travaux, organisation des réunions, 
‒ Réception des travaux, 
‒ Gestion administrative, financière et comptable de l'opération, 
‒ Actions en justice. 

La Collectivité s’engage à : 

‒ Voter les crédits de dépenses correspondants, 
‒ Approuver la programmation des travaux, 
‒ Rembourser le mandataire des sommes engagées pour la réalisation des opérations sur la base 

de la production par celui-ci d'un bilan des factures et des situations payées.  

Article 3 : Modalités administratives 

Le SDE35 adresse à la Collectivité la présente convention accompagnée du projet définitif de l’opération 
(étude technique détaillée et estimation financière). Cette étude a été définie en lien avec la Collectivité. 

La Collectivité, si elle l’accepte, retourne au SDE35 la présente convention signée qui déclenche la 
commande, par le SDE35, des travaux correspondants. 

Si, au cours des travaux, la Collectivité souhaite mettre fin à l’opération, elle sera redevable des 
montants engagés par le SDE35. 

Article 4 : Modalités financières 

Le SDE35, en sa qualité de maître d’ouvrage et maître d’ouvrage délégué, porte l’investissement de 
l’opération. La participation de la Collectivité demandeuse est déterminée en application du guide des 
aides annuel validé par délibération du Comité syndical.  

Le mandataire effectuera sa mission à titre gratuit, sans aucune perception de rémunération. 

Les modalités financières détaillées dans le tableau ci-dessous sont  établies aux conditions 2023.  

  

Sans retour de la présente convention signée par la Collectivité au SDE35 avant le 10 décembre 2023, le 
montant à charge de la Collectivité est susceptible d’être réajusté en fonction du guide des aides alors 
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en vigueur. A cette fin, la Collectivité sollicitera la mise à jour des modalités financières. Cette 
modification fera l’objet d’un nouveau projet de convention. 

Travaux sur le réseau électrique 
Détail des modalités financières 

BASE DE CALCUL DE LA PARTICIPATION 84 346.00 € 
TAUX SDE PLANCHER 40.00 % 
MODULATION APPLIQUEE Néant 
TAUX SDE FINAL APRES APPLICATION EVENTUELLE D’UNE MODULATION 40.00 % 
MONTANT ESTIME DE LA PARTICIPATION DU SDE35 33 738.40 € 
MONTANT ESTIME DE LA PARTICIPATION DU BENEFICIAIRE H.T. 50 607.60 € 
T.V.A 0.00 € 
MONTANT TOTAL ESTIME DE LA PARTICIPATION DU BENEFICIAIRE 50 607.60 € 
 

Pour les travaux sur les réseaux électriques, le SDE35 se charge de la gestion patrimoniale des biens. Il 
gère également la récupération de la TVA auprès du concessionnaire Enedis. La Collectivité verse une 
subvention d’investissement au SDE35. 

Travaux sur le réseau d’éclairage public 
Détail des modalités financières 

BASE DE CALCUL DE LA PARTICIPATION 35 594.20 € 
TAUX SDE PLANCHER 20.00 % 
MODULATION APPLIQUEE Néant 
TAUX SDE FINAL APRES APPLICATION EVENTUELLE D’UNE MODULATION 20.00 % 
MONTANT ESTIME DE LA PARTICIPATION DU SDE35 7 118.84 € 
MONTANT ESTIME DE LA PARTICIPATION DU BENEFICIAIRE H.T. 28 475.36 € 
T.V.A 0.00 € 
MONTANT TOTAL ESTIME DE LA PARTICIPATION DU BENEFICIAIRE 28 475.36 € 
 

Pour les travaux sur les réseaux d’éclairage public, le SDE35 se charge de la gestion patrimoniale des 
biens. Il gère également des déclarations liées à la TVA (FCTVA). La Collectivité verse une subvention 
d’investissement au SDE35. 

Travaux sur les infrastructures de télécommunications 
Détail des modalités financières 

BASE DE CALCUL DE LA PARTICIPATION 18 875.76 € 
MONTANT ESTIME DE LA PARTICIPATION DU BENEFICIAIRE H.T. 18 875.76 € 
T.V.A 3 775.15 € 
MONTANT TOTAL ESTIME DE LA PARTICIPATION DU BENEFICIAIRE 22 650.91 € 
 
Pour les travaux sur les infrastructures de télécommunications, le SDE35 réalise les travaux sous mandat 
de maîtrise d’ouvrage pour le compte de la Collectivité pour le génie civil (fourreaux, chambres, 
tranchées, etc.). En fonction de l’option que la Collectivité a choisie (A ou B selon les dispositions de la 
convention concernant l’enfouissement coordonné des réseaux d’électricité et de communication 
électronique signée par la Collectivité), celle-ci reste propriétaire ou cède les infrastructures à Orange. 
Dans les deux cas, l’opérateur Orange participe au financement de l’infrastructure. 

Les participations ainsi collectées au cours de l’année « n » par le SDE35 au titre de l’ensemble des 
effacements de réseaux réalisés sous convention mandat de maîtrise d’ouvrage feront, à terme échu et 
au plus tard au 31 mars de l’année « n+1 », l’objet d’un unique reversement annuel à la Collectivité. 

Article 5 : Modalités de règlement des participations 
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La SDE35 émettra plusieurs titres à l’avancement des opérations :  

- Un acompte équivalant à 50 % du montant prévisionnel de la participation lorsque les travaux 
seront en cours de réception, 

- Le solde de l’opération en fonction du bilan général et définitif de l’opération qui sera 
communiqué à la Collectivité. 

La Collectivité précise les renseignements nécessaires au dépôt des titres sur la plateforme CHORUS : 

Identifiant CHORUS 
(SIRET de la Collectivité / référence du budget) -------------------------------------------------------------------- 

Code service (si obligatoire) 
-------------------------------------------------------------------- 

Référence au bon de commande (si obligatoire) 
-------------------------------------------------------------------- 

Autres renseignements 
-------------------------------------------------------------------- 

Article 6 : Délais d’intervention 

Les délais indicatifs pour la réalisation des travaux d’effacement de réseaux sont de 6 mois. 

L’entreprise attributaire de l’opération informera la Collectivité du début des travaux a minima 15 jours 
avant la date de démarrage. Elle indiquera également la durée prévisionnelle du chantier. Le SDE35 
s’engage sur les délais de travaux avec l’entreprise attributaire. 

La Collectivité ne pourra pas tenir le SDE35 responsable en cas de non-respect de ces délais. 

Article 7 : Achèvement de la mission et de l’opération 

La mission du mandataire prend fin par le quitus délivré par le maître d'ouvrage ou par la résiliation de 
la convention dans les conditions fixées à l'article 12. 

Le quitus est délivré à la demande du mandataire après exécution complète de ses missions et 
notamment :  

- Réception des ouvrages et levée des réserves de réception qui emporte transfert à la Collectivité 
des ouvrages pour lesquels elle est compétente, 

- Expiration du délai de garantie de parfait achèvement de l'ouvrage et reprise des désordres 
couverts par cette garantie, 

- Remise des dossiers complets comportant tous documents contractuels, techniques, 
administratifs, relatifs aux ouvrages, 

- Établissement du bilan général et définitif de l'opération et acceptation par le maître d'ouvrage. 

Article 8 : Communication 

La Collectivité s’engage à associer le SDE35 aux actions de communication réalisées sur l’opération objet 
de la présente convention. Tous les supports de communication (articles, communiqués de presse, 
panneaux d’affichage…) devront faire état du SDE35 comme maître d’ouvrage et financeur (apposition 
de logos, montant des financements…). 

Le service de communication du SDE35 se tient à la disposition de la Collectivité pour lui adresser les 
éléments utiles. 
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Article 9 : Capacité d’ester en justice 

Le mandataire pourra agir en justice pour le compte du maître d'ouvrage jusqu'à la délivrance du quitus, 
dans tous les domaines où ce dernier peut ester, hormis ceux portant sur la garantie décennale et sur la 
garantie de bon fonctionnement. 

Le mandataire pourra agir en justice, aussi bien en tant que demandeur que de défenseur. Le 
mandataire devra, avant toute action, demander l'accord du maître d'ouvrage. 

Article 10 : Date d’effet de la convention et durée 

La convention prend effet à compter de sa signature par le SDE35. Elle est conclue pour la durée 
nécessaire à la réalisation de l’opération. 

Article 11 : Modification des termes de la convention 

Dans le cas où, au cours de la mission, la Collectivité ou le SDE35 estimerait nécessaire d’apporter des 
modifications au programme ou à l’enveloppe financière prévisionnelle, un avenant à la présente 
convention devra être conclu avant que le SDE35 puisse mettre en œuvre ces modifications. 

Article 12 : Résiliation 

- Si le mandataire est défaillant, et après mise en demeure infructueuse, le maître d'ouvrage peut 
résilier la présente convention sans indemnité pour le mandataire mais avec le paiement des 
sommes engagées auprès des fournisseurs et entreprises.  

- Dans le cas où le maître d'ouvrage ne respecte pas ses obligations, le mandataire après mise en 
demeure restée infructueuse a droit à la résiliation de la présente convention. 

- Dans le cas de non-obtention des autorisations administratives pour une cause autre que la 
faute du mandataire, la résiliation peut intervenir à l'initiative de l'une ou l'autre des parties.  

Dans les trois cas qui précèdent, la résiliation ne peut prendre effet qu'un mois après notification de la 
décision de résiliation. Il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations 
effectuées par le mandataire et des travaux réalisés. Le constat contradictoire fait l'objet d'un procès-
verbal qui précise en outre les mesures conservatoires que le mandataire doit prendre pour assurer la 
conservation et la sécurité des prestations et travaux exécutés. Il indique enfin le délai dans lequel le 
mandataire doit remettre l'ensemble des dossiers au maître d'ouvrage. 

Article 13 : Litiges 

Pour tous les litiges pouvant subvenir dans l’interprétation ou l’application des clauses de la présente 
convention, les parties s’engagent à régler leurs différends à l’amiable avant tout recours à la juridiction 
compétente (Tribunal Administratif de RENNES). 

 

A : 

Le : 

Pour la Collectivité, 

 

A : 

Le : 

Pour le SDE35, 
Olivier DEHAESE, Président 
 

Cachets et signatures 

 



 

 

 

SDE 35 – EFFACEMENT DES RESEAUX 
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 Avenant 2 Page : 1 / 2 
 

 

 
 

Commune de Melesse 
Achats et Marchés Publics 

 

Marché public N°2019-14L5 

AVENANT N°2 
 

Entre : 
 
Le Pouvoir adjudicateur : Et le Titulaire : 

 
Commune de Melesse 
20, Rue de Rennes 
35520, Melesse 

 

 
SOMEVAL SAS 
ZONE ACTIPOLE, 10 Les Mettras 
35540 Miniac-Morvan 

 

 I. Objet, durée et montant du marché public : 
 
◼ Objet du marché public : 2019-14L05 – Menuiseries extérieures 
 
◼ Date de la notification du marché public : 20/03/2020 
 
◼ Montant initial du lot : 

▪ Montant HT : 194 534,96 € 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant de la TVA : 38 906,99 € 

▪ Montant TTC : 233 441,95 € 

 
◼ Évolution du montant du marché : 
 

État : Montant HT : TVA : Montant TTC : 
Pourcentage 
d’évolution : 

Initial 194 534,96 € 20% 233 441,95 € N/A 

FTM 01-05 191 752,03 € 20% 230 102,44 € - 1,43 % 

FTM 02-05 191 933,78 € 20% 230 320,54 € - 1,34 % 

FTM 03-05 191 857,86 € 20% 230 229,43 € - 1,38 % 

 
 

II. Objet de l’avenant : 
 
◼ Modifications introduites par le présent avenant : prise en compte des FTM 01-05 et 03-05. 
 

- FTM 01-05 (- 2 782, 93 € HT) ; 
- FTM 03-05 (- 75,92 € HT). 
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◼ Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

▪ Montant HT : -2 858,85 € 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant de la TVA : - 571,77 € 

▪ Montant TTC : - 3 430,62 € 
 
Nouveau montant du marché public : 

▪ Montant HT : 191 857,86 € 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant de la TVA : 38 371,57 € 

▪ Montant TTC : 230 229,43 € 

▪ Pourcentage d’écart cumulé introduit par les avenants : - 1,38 % 

 

III. Signatures de l’avenant : 
 
 
 Signature du titulaire :                                                                  Signature du pouvoir adjudicateur : 
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AlterNative Courtage SAS • RCS Bourges 809 462 807 • ORIAS 150 01 631

19

AlterNative Courtage SAS • RCS Bourges 809 462 807 • ORIAS 150 01 631

Les taux de cotisations :

Garanties Obligatoires

⚫ Les Garanties Obligatoires :

La révision des taux 
est encadrée et plafonnée

 sur toute la durée du contrat

Dès le 1er jour de mon adhésion,

je suis a minima couvert 

pour les garanties de base suivantes

Avec ce dispositif
je perçois la participation financière

de mon Employeur :

 xx € / mois
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AlterNative Courtage SAS • RCS Bourges 809 462 807 • ORIAS 150 01 631

Les taux de cotisations :

Renforts Facultatifs & Garantie Facultative 

⚫ Des Renforts Facultatifs :

⚫ Une Garantie facultative :

Je peux améliorer ma couverture de base,

si je le souhaite

Je suis un agent CNRACL ?

Je peux compléter ma couverture

avec la garantie suivante, si je le souhaite
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